
EL CENTRO MUJER 24 H 900 58 08 88

Centros INFODONA:

Ademuz. Tel. 97 878 22 63

Alacant. Tel. 96 592 97 47

Alboraya. Tel. 96 186 93 03

Alcoi. Tel. 96 553 71 00 ext.1412

Ayora. Tel. 96 189 81 36

Benidorm. Tel. 96 683 00 41

Carcaixent. Tel. 96 245 76 30

Castelló de la Plana. Tel. 96 422 80 14

Dénia. Tel. 96 642 57 42

Elda. Tel. 96 698 03 04

Elx. Tel. 96 544 11 75

Gandia. Tel. 96 296 50 03 ext. 33

La Vall d’Uixó. Tel. 96 469 27 93

Llíria. Tel. 96 278 21 58

Manises. Tel. 96 129 81 26

Morella. Tel. 96 417 30 08

Ontinyent. Tel. 96 291 60 70

Orihuela. Tel. 96 535 96 23

Requena. Tel. 96 230 56 77

Sagunt Port. Tel. 96 266 41 32

Santa Pola. Tel. 96 541 11 00 ext. 102

Segorbe. Tel. 96 413 20 38

Torrevieja. Tel. 96 570 73 25

València. Tel. 96 197 16 00

Vila-real. Tel. 96 450 65 70

Villena. Tel. 96 534 81 28

Vinaròs. Tel. 96 445 64 52

Xàtiva. Tel. 96 228 98 52



Différents types de
harcèlement sexuel

Qu´est-ce que le harcèlement sexuel
dans le cadre de l´emploi et du travail?

C’est une offense verbale ou physique à connotation sexuelle
et pas nécessairement accompagnée de violence ou d’agression.

D’après la Directive européenne 2002/73//CE, le harcèlement
sexuel est : «  la situation dans laquelle un comportement non
désiré à connotation sexuelle, s'exprimant physiquement,
verbalement ou non verbalement, survient avec pour objet ou
pour effet de porter atteinte à la dignité d'une personne et,
en particulier, de créer un environnement intimidant, hostile,
dégradant, humiliant ou offensant ».

Les hommes autant que les femmes peuvent subir le
harcèlement sexuel ; cependant la femme en est la première
victime, à cause de sa vulnérabilité majeure sur le marché du
travail, de sa plus grande instabilité dans l’emploi et de sa
subordination hiérarchique professionnelle.

Quel est le sujet actif ou harceleur?

Le harcèlement sexuel peut provenir de l’employeur, du patron
ou du cadre supérieur ; du collègue professionnel ou même
de clients ou tiers en relation avec la victime pour raison de
travail, chaque fois qu’il a pour cadre le travail.

Quel est le sujet passif ou victime?

Les travailleurs, hommes ou femmes sont les sujets passifs du
harcèlement sexuel.

Quels sont les comportements que l’on peut qualifier

de harcèlement sexuel?

Exigence de faveurs sexuelles, accompagnée de promesses
explicites ou implicites de traitement préférentiel ou de menaces
en cas de refus.

Contact physique de caractère sexuel, généralement
accompagné de commentaires, ou gestes offensifs non désirés
par la victime, sans recours à la force ou à l’intimidation.

Invitations impudiques ou compromettantes, ou

l’emploi de matériel pornographique sur le lieu de

travail.

Plaisanteries sur le sexe, abus de langage accompagné

de commentaires sur l’aspect physique, observations

suggestives et désagréables.

CHANTAGE SEXUEL: Le chantage sexuel s’exerce toujours
de manière verticale : entre la personne qui harcèle et la victime,

il existe toujours une relation de hiérarchie.

La personne exerçant le harcèlement sera donc toujours, soit
l’employeur, le représentant légal de l’entreprise ou un cadre
ayant pouvoir de décision sur les conditions de travail
(promotion, embauche, salaire…)

HARCÈLEMENT D’ATMOSPHÈRE: Exigence sexuelle non
conditionnée, comme des offenses verbales, plaisanteries
lourdes et persistantes à connotation sexuelle, commentaires
de caractère sexuel sur la personne ou sa vie intime, obligation
pour la victime de se vêtir de manière provocante…

Ce genre de harcèlement est exercé par une personne qui
crée une atmosphère de travail basée sur l’intimidation, l’hostilité
ou l’humiliation de la victime.

Quelle protection légale contre
le harcèlement sexuel?

Processus de tutelle des droits fondamentaux. Il est
prévu par l’article 175 et suivants de la Législation sur le Travail.
Ce processus permet à la victime de harcèlement sexuel de
solliciter la cessation du comportement et réparation des
dommages causés.

Résiliation du contrat de travail. Parmi les causes justes
permettant au Travailleur de demander la résiliation de son
contrat, l’article 50 du Statut des Travailleurs  cite les modifications
substantielles des conditions de travail nuisant à la formation
professionnelle ou «  portant atteinte à la dignité de la
personne ». Cette clause, quoique invoquée de manière très
restrictive par les tribunaux, implique un droit d’indemnité
comme dans un cas de licenciement  inadmissible.

Voie Administrative. Dans un cas de harcèlement sexuel, la
voie administrative est utile :

Le Décret Royal Législatif 5/2000 du 4 août sur les Infractions
et Sanctions de l’Ordre Social (LISOS), qualifie le harcèlement
sexuel d’infraction très grave ; en conséquence, tout personne
physique ou morale peut porter plainte auprès de l’Inspection
du Travail.

L’art. 40.a) de la LISOS stipule que les infractions très graves
sont passibles des amendes suivantes :

Degré minimum : de 3.005,06 a 12.020,24 Euros.

Degré moyen : de 12.020,24 à 48.080,96 Euros

Degré maximum : de 48.080,96 à 90.151,82 Euros

Action pénale. Il faut dans ce cas, déposer la plainte
correspondante,  contre le sujet auteur du harcèlement sexuel,
auprès du Tribunal compétant. Ce délit figure à l’art. 184 du
Code Pénal.

RECOMMANDATIONS

En cas de harcèlement sexuel, il est recommandé d’avoir
recours à tous les moyens de défense/protection. Il est cependant
vivement recommandé de se rendre d’abord au Centre Femme
24 Heures et avant de porter plainte, consulter les professionnels
et rassembler toutes les preuves comme messages, notes,
témoins, enregistrements etc. Il est également conseillé de
solliciter un appui psychologique.

LE CENTRE FEMME 24 HEURES se trouve situé à:

ALICANTE: c/ Garcia Andreu, 12
CASTELLÓN DE LA PLANA: c/ Major, 100, 2º, 11ª
VALENCIA: c/ Guillem de Castro, 100
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